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Intérêt : 

 Cet examen permet le dépistage précoce de cellules anormales de la vessie par 

l’étude microscopique d’un échantillon d’urine. 

Quand faire le recueil : 

 En dehors de la période des règles pour les femmes (de préférence). 

 Ne jamais recueillir les premières urines du matin. 

 Après un petit exercice physique si possible (petite marche ou montée de 

quelques marches). 

 Ne pas recueillir sur poche de dérivation (à voir avec urologue). 

Mode de recueil : 

 Faire une toilette locale (de préférence). 

 Recueillir les urines dans le flacon stérile remis par le laboratoire (50mL 

minimum). 

Acheminement au laboratoire : 

 Apporter le flacon au laboratoire dans les plus brefs délais : moins de 1h30. 

Vous pouvez également faire le recueil sur place. 

 En cas de dépôt différé : conserver les urines au réfrigérateur (6h maximum). 

 Si vous avez dépassé ces délais, veuillez en informer le laboratoire. 

 Heure limite de dépôt au laboratoire : 30 minutes avant la fermeture. 

 

RENSEIGNEMENTS A COMPLETER PAR LE PATIENT  

Nom :…………………………    Prénom :…………..…..…    Né(e)le :…………… 

Date de recueil : ……………..     Heure de recueil : ……….    Conservation à 4° □ 

Avez-vous respecté les conditions de recueil décrites ci-dessus ? :…□ Oui    □ Non 

(si non, décrivez :………………………………………………………............................................) 

 

 A remplir par le laboratoire : Prélèvement réceptionné par ……..…  le    ………………… à ……………... 

  Conforme :     □ Oui           

  □ Non    dérogation du biologiste ?  :    □ Oui        □ Non 


